
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C  CÔTE DE BEAUPRÉ 
VILLE SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ 

 
 
ASSEMBLÉE SPÉCIALE des membres du Conseil de la Ville de Sainte-
Anne-de-Beaupré, tenue le 17 décembre 2007 à 20h00 à l’hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Jean-Luc Fortin, maire. Pour former 
quorum sont présents les conseillers suivants : 
 
Monsieur Rémi Drouin, Madame Caroline Nicole,  
Monsieur Michel Lebel, Madame Nathalie Morin,  
Madame Manon Trépanier, Monsieur Martin Dionne. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
    

1 - Ouverture de la réunion; 

   2 - Adoption de l’ordre du jour; 

3 - Adoption du budget 2008 ; 

4 - Période de questions ; 

5 - Adoption du programme triennal 2008-2009-2010 ; 

6 - Adoption du règlement 279-V visant à décréter les taux d’imposition     
des taxes foncières et des taxes de services pour l’année 2008; 

7 - Période questions ; 

8 - Clôture de l’assemblée ;  

9 - Levée de l’assemblée. 
 
 

1-OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 
La session est ouverte par Monsieur le Maire Jean-Luc Fortin. Monsieur 
Frédéric Drolet-Gervais agit à titre de secrétaire. 
 
 

2-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
RÉSOLUTION  
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Lebel, appuyé par Monsieur 

Martin Dionne QUE l’ordre du jour soit et est accepté. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

3-ADOPTION DU BUDGET 2008 
 
RÉSOLUTION  
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Lebel, appuyé par Madame 

Manon Trépanier QUE le budget de la Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré, 
pour l’année 2008 soit et est adopté. 

 
 
 



BUDGET 2008  
 

 RECETTES 
 

Taxes                                   2 753 997$  
Paiement tenant lieu de taxes                    45 519$ 
Compensation Pères                46 106$ 
Autres recettes de sources locales                      308 123$ 
Transferts                       753 029$ 
Affectation budget 2006                        0$ 
 

Total des recettes et affectations                    3 906 774$ 
 
 
 DÉPENSES 
 
Administration générale                        541 716$ 
Sécurité publique                         429 216$ 
 Transport                            653 253$ 
Hygiène du milieu                         814 309$ 
Urbanisme et mise en valeur du territoire                        62 785$ 
Loisirs et culture                         389 197$ 
Frais de financement                                 1 016 298$ 
Fonds des dépenses en immobilisations                                 0$ 
 

Total des dépenses et immobilisations                   3 906 774$  
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
4- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
5- ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 2008-2009-2010  

 
RÉSOLUTION  
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Rémi Drouin, appuyé par Monsieur 

Martin Dionne QUE le programme triennal d’immobilisation pour les 
années 2008-2009-2010 soit adopté. 
 

           2008      2009      2010 
 
Garage et poste d’incendie         900 000$     
Voirie avenue Royale        50 000$ 
Aménagement du boulevard    100 000$ 
Mise aux normes eau potable   1 500 000$ 1 500 000$ 
Mise en valeur du quai   2 000 000$ 
Réfection de rues       150 000$    150 000$ 
                       

TOTAL              1 050 000$ 3 650 000$ 1 650 000$ 
 

   Adopté à l’unanimité 
 
 

6- ADOPTION DU RÈGLEMENT 279-V VISANT À DÉCRÉTER 
LES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES FONCIÈRES ET DES 
TAXES DE SERVICES POUR L’ANNÉE 2008 

 



   RÉSOLUTION  
 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été donné 
à l’assemblée régulière du 3 décembre 2007; 
 

CONSIDÉRANT l’avis publié le 24 novembre 2007; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Lebel, appuyé 

par Madame Manon Trépanier QUE  le règlement 279-V soit et est adopté, 
entrera en vigueur selon la loi et soit classé au Livre des règlements de la 
municipalité. 

 
Adopté à l’unanimité 

 

 
   7- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
   8- CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
    
   Les sujets étant épuisés, il est proposé de clore l’assemblée. 
 
 
   9- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par Monsieur Rémi Drouin QUE  l’assemblée soit levée il 
est 20h59.              
 
 
 
 
 
___________________________________  
Jean-Luc Fortin, Maire 
 
 
 

 
 
____________________________________ 
Frédéric Drolet-Gervais, Directeur général, secrétaire-trésorier  


